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Le Service Votre chez-vous ð Notre 

priorit® 
 

Les Soins ¨ domicile de lôOffice r®gional de la sant® 

de Winnipeg (ORSW) offrent une gamme compl¯te 

de services qui favorisent lôautonomie et le bien-°tre. 

Lôobjectif est de soutenir les personnes afin quôelles 

puissent vivre ¨ la maison, rester autonomes le plus 

longtemps possible, et pr®venir les visites au service 

dôurgence et les admissions ®vitables ¨ lôh¹pital ou 

un foyer de soins de longue dur®e. 

 

La plupart du temps, les services r®guliers de soins ¨ 

domicile suffisent ¨ r®pondre aux besoins des 

clients. Il arrive toutefois que des clients aient besoin 

dôun soutien additionnel pour une courte p®riode. 

Dans de tels cas, ils peuvent recevoir des services 

intensifs de courte dur®e dans le cadre du service 

Votre chez-vous ï Notre priorit®. 

 

 

Pour en savoir plus ¨ 

propos de Votre chez-vous 

ð Notre priorit® 

ƘǧǇΥκκǿǿǿΦǿǊƘŀΦƳōΦŎŀκ

ŜȄǘǊŀƴŜǘκǇǊƛƻǊƛǘȅ-ƘƻƳŜκ

ƛƴŘŜȄΦǇƘǇ 

Service Votre chez-vous ð 

Notre priorit® 
 

Renseignements pour le client ð Manuel ¨ lôintention de la 

                                                         communaut® 
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Aiguillage au service Votre chez-vous ð Notre priorit® : Ce ¨ 

quoi vous pouvez vous attendre 
 

Le coordonnateur de cas Votre chez-vous ï Notre priorit® et parfois un th®rapeute 

(ex. ergoth®rapeute et/ou physioth®rapeute) viendront vous voir chez vous dans les 

48 heures suivant la r®ception de votre requ°te. Les services de soins personnels 

seront fournis par un fournisseur dôorganisme qui travaillera ®troitement avec votre 

coordonnateur de cas et dôautres membres de votre ®quipe de soins ¨ domicile 

ORSW. Vous recevrez un horaire qui indiquera qui viendra fournir les services et ¨ 

quel moment.  
 

Le coordonnateur de cas et les th®rapeutes auront un contact r®gulier avec vous, par 

t®l®phone ou en personne. Lors de votre r®tablissement, le coordonnateur de cas et 

les th®rapeutes de Votre chez-vous ï Notre priorit® r®®valueront votre niveau de 

fonctionnement et, si possible, vous aideront ¨ am®liorer votre niveau de 

fonctionnement quotidien, de s®curit®, de sant® et de bien-°tre. Selon ces ®valuations 

et celles effectu®es par le personnel en r®adaptation, le coordonnateur de cas Votre 

chez-vous ï Notre priorit® vous donnera des mises ¨ jour r®guli¯res et de 

lôinformation sur vos besoins en soins. Le personnel de Votre chez-vous ï Notre 

priorit® collaborera avec vous et votre famille afin de d®terminer le meilleur plan de 

soins pour lôavenir. 

Vos soinséVotre chez-vousé 

Notre priorit®! 
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Foire ¨ Questions  

Quôest-ce que le service Votre chez-vous ï Notre priorit®? 

Les Soins ¨ domicile travaillent aupr¯s des personnes admissibles en leur fournissant 
de lôaide afin quôelles puissent rester ¨ la maison et dans la communaut® en toute s®-
curit® le plus longtemps possible.  

Le service Votre chez-vous ï Notre priorit® est un service transitoire, intensif et de r®-

tablissement ¨ court terme (jusquô¨ 90 jours), disponible aux personnes admissibles 

qui ont besoin de : 

¶ La coordination de cas intensive; 

¶ Lôaide dôun aide en soins de sant® ou dôun aide ¨ domicile; 

¶ Services de r®adaptation (ergoth®rapie, physioth®rapie, orthophonie, aides en r®a-

daptation); 

¶ Dôautres services de soutien en soins ¨ domicile. 

Y a-t-il des frais pour le service? 

Aucun frais ne seront exig®s des clients. 
 

Comment puis-je joindre mon coordonnateur de cas Votre 

chez-vous ï Notre priorit® et/ou le personnel de r®adaptation? 

Un coordonnateur de cas Votre chez-vous ï Notre priorit® est disponible 7 jours sur 7 

de 8 h 30 ¨ 16 h 30. Votre coordonnateur de cas et vos th®rapeutes Votre chez-vous ï 

Notre priorit® noteront leurs coordonn®es sur la liste de contacts Votre chez-vous ï 

Notre priorit® que vous pourrez afficher sur le r®frig®rateur d¯s la premi¯re visite. 
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Foire  

¨  

Questions 

 

Pourquoi le service est-il offert pendant seulement jusquô¨ 90 

jours? 

Selon lôexp®rience dans dôautres provinces, il a ®t® r®v®l® que les clients ont besoin 

de services plus intensifs au d®but pour r®pondre ¨ lôaugmentation temporaire de 

leurs besoins, mais sôils ont le temps de se r®tablir, la sant® sôam®liore et les clients 

peuvent graduellement se passer du service dans un d®lai de 90 jours. 
 

Pendant que vous recevrez le service Votre chez-vous ï Notre priorit®, le coordonna-

teur de cas discutera r®guli¯rement avec vous de votre progr¯s afin de d®terminer si 

le service de soins ¨ domicile ordinaires suffira pour r®pondre ¨ vos besoins ou sôil 

faudra ®tudier dôautres options. 
 

Que se passera-t-il apr¯s les 90 jours?  

Le plan de sortie d®bute le jour o½ vous °tes admis au programme car lôobjectif est de 

sôassurer que le client reprenne, sans risque, ses activit®s et sa vie quotidiennes avec 

une aide minimale. Le plan de sortie de Votre chez-vous ï Notre priorit® pourrait in-

clure : 

¶ La transition vers le service de soins ¨ domicile ordinaires qui vous permettront de 

rester ¨ la maison. 

¶ Un d®m®nagement dans un foyer de soins de longue dur®e. 

¶ Un d®m®nagement dans un milieu de vie substitut dans la communaut®. 

¶ Il se peut que certains clients nôaient plus besoin de soins ¨ domicile apr¯s leur r®-

tablissement. 

La transition de Votre chez-vous ï Notre priorit® pourrait avoir lieu avant 90 jours.  


